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SIFUREP - Rapport d'activité 2022 du syndicat intercommunal funéraire de la région 
parisienne (STFUREP) 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
SUR la proposition de M. Fatah AGGOUNE Adjoint au Maire,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.5211-39 et L 
2122-17, 
VU le procès-verbal de l 'élection du Maire et des adjoints établi le 4 juillet 2020, 
VU le tableau du conseil municipal, 
VU la circulaire 2023-10 du syndicat intercommunal funéraire de la région parisienne 
transmettant le rapport d'activité 2022, 
VU la délibération 0°2023-06-09 du STFUREP en date du 13 juin 2023 approuvant le
compte administratif du syndicat intercommunal funéraire de la région parisienne pour 
l'année 2022, 
VU la circulaire 0°2023-08 du SfFUREP en date du 3 juillet 2023 relative à la
communication du compte administratif pour! 'année 2022, 
VU le rappo11 d'activité du syndicat intercommunal funéraire de la région parisienne pour 
l'année 2022, 
CONSIDERANT que le rapport d'activité 2022 du SlFUREP doit faire l'objet d'une
communication au conseil municipal en séance publique, 
APRES examen par la Commission « Une ville avec un service public fort et adapté aux
enjeux de demain)> en date du 12 décembre 2023. 

DELIBERE 

ARTICLE UNIQUE - PREND ACTE de la communication du rapport d'activité du
syndicat intercommunal funéraire de la région parisienne 
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·

Délai et vie de recours : La présente délibération peul faire l"objct d'un recours gracieux auprès de l'autorité 
territoriale compétente et/ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. La juridiction administrative compétente peut être saisie par l'application 
Télérecourscitoyens accessible â panir du site www telerccours fr .. ./. .. 




